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La d irect ion générale de la sécurit é civile et  de la gest ion des crises assure la cohérence de la 
polit ique de sécurit é civile au plan nat ional et  déf init  la doct rine opérat ionnelle applicable aux 

 
 
A cet  égard , le Président  de la République a t racé, lors de son allocut ion du 28 oct obre 2022 

st rat égie renouvelée de lut t e cont re les incendies. 
 
Elle vise en part iculier à renforcer 

déf inissent  les caract érist iques des engins. 
 
Le CCFM SC (camion-cit erne feux de forêt  M simple cabine), décrit  dans le présent  document , 
a vocat ion à êt re engagé pour les missions courant es mais également  à êt re projet é sur des 

de lut t e cont re les fe  en vert u du 
principe de solidarit é nat ionale.  
 

rs, après analyse des 
besoins opérat ionnels, de la prise en compt e des élément s t echniques d isponib les sur le 

 
 

épondent  à des 
 

 

 coût s de product ion dans un 
 

 

on de ce document . Ils ont  
largement  enrichi le débat  en part ageant  leur f ine connaissance de t errain, et  je les en remercie 
vivement . 
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La rédact ion de référent iels t echniques de n 

du label de sécurit é civile f rançaise. 

leurs p -1 du 
Code du t ravail : « l sécurit é et  de résultat  envers ses 

salariés. Il doit  en ef fet  assurer leur sécurit é et  prot éger leur santé physique et  mentale ». 

Pour sat isfaire cet t e obligat ion, une évaluat ion des risques auxquels les sapeurs-pompiers sont  
exposés dans le cadre de leur t ravail, est  réalisée (art icle L.4121-3 du Code du t ravail). Une fois 
ces risques ident if iés, la mise en p
supprimer ces risques, les limit er ou les réduire est  ef fect uée.  

inscrit s 
-2 dans le Code du t ravail.  

 

Les référent iels t echniques ont  vocat ion à : 

- garder une cohérence ent re la doct rine opérat ionnelle en 
ut ilisant  des équipement s adapt és aux risques auxquels les 
sapeurs-  ; 

- aider 
commande publique ; 

- facilit er le processus de product ion aux indust riels en limit ant  le 
nombre de modèles, mais en augment ant  leur qualit é. 

 
  



  
 

des processus de production, facilite la 
mutualisation des achats, la gestion du cycle de vie du produit  et contribue à la maîtrise des 

coûts de détention. 
 

 

Il exist e p lusieurs familles de référent iels port ant  sur  : 
- les vêt ement s et  équipement s de prot ect ion individuelle de sapeurs-pompiers ; 
- le mat ériel roulant  de sapeurs-pompiers et  ses pet it s mat ériels ; 
- les t est s de performance non-normat ifs. 

 

Le label de sécurité civile française : 

Le label de sécurit é civile f rançaise peut  êt re associé aux 
référent iels t echniques. Cet t e démarche de labellisat ion est  
volont aire et  à la charge du fabricant  qui en ét ablit  la 

conformit é est  assumée par un organisme 
de cont rôle agréé désigné par la DGSCGC.  

Le label de sécurit é civile f rançaise met  en 
avant  le savoir-faire indust riel f rançais, 

 
 

La communication des référentiels techniques de label de sécurité civile française : 

La pub licat ion des référent iels t echniques est  assurée au f il des édit ions et  des validat ions 
nat ionales en lib re accès sur le sit e int ernet  de la DGSCGC. 
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1.  
 
Le présent  référent iel déf init  les exigences t echniques applicables aux camions cit ernes 
dest inés à la lut t e cont re les feux de forêt s et  espace nat urels de t ype "Moyen"  et   de cat égorie 
3, au sens des normes NF EN 1846-1 et  NF EN 1846-2 (véhicules des services de secours et  de 
lut t e cont re l' incendie - Part ie 1 Nomenclat ure et  désignat ion, et  part ie 2 : prescript ions 
communes - Sécurit é et  performances) et  NF S61-518 (véhicules des services de secours et  de 
lut t e cont re l' incendie - engins de secours et  d 'ext inct ion  engins-pompe de t ype CCF), en 
vigueur à  
 
Les engins carrossés, sur la base des élément s du présent  document , répondent  aux object ifs 
opérat ionnels suivant s : 
 

 circuler sur p ist es forest ières, f ranchir des fossés de grande d imension et  progresser en 
t out -t errain sur des parcelles forest ières pot ent iellement  encombrées.  
 

 projet er   en mouvement  en zone t out  t errain, un import ant  
e) sur des feux de forêt s e . 

Dans cet t e dernière conf igurat ion, le port e-lance mont e sur le dosseret  de son siège 
oit  et  manipule la lance canon 

ou manuelle adapt ée au besoin opérat ionnel.  
 

Dans le cadre de leur usage opérat ionnel, ces engins sont  amenés : 
 

 à êt re pot ent iellement  conduit s par des conduct eurs occasionnels. Dans cet t e 
ance à la conduit e est  recherché ; 

 
 à circuler sur des voies ouvert es à la circulat ion publique (30 % environ de son usage), 

sur des pist es forest ières st abilisées (30 % de son usage) et  sur des zones marécageuses 
ou fort ement  ensablées (40 % de son usage). Un haut  niveau de f iab ilit é et  de robust esse 
du t  est  recherché ; 
 

 à êt re ravit aillés en eau not amment  sur des point s d 'eau au moyen de pompes dédiées 
à cet  ef fet . L'eau puisée en milieu nat urel ou art if iciel est  régulièrement  chargée en 
part icules minérales (sables, cailloux, élément s ferreux ...) et  peut  présent er des 
caract érist iques acido-basiques prononcées. Ces part icularit és doivent  êt re prises en 
compt e af in de garant ir durablement  

 
 
Les élément s t echniques déf inis dans le présent  référent iel visent , avant  t out , à garant ir la 
robust  carrossé. Ils résult ent  de compromis et  de choix spécif iques 

 iels.  
 

2.  
 

 carrossé répond, not amment  en mat ière de récept ion et  
 exigences des réglement at ions européennes et  f rançaises en vigueur, à la 

 .  
 

 répond également  aux normes en vigueur, à la dat e de publicat ion du présent  
référent iel, list ées ci-dessous:   
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 NF EN 1846-1 - Véhicules des services de secours et  de lut t e  Part ie 1: 
nomenclat ure et  désignat ion  ;  

 NF EN 1846-2 - Véhicules  Part ie 
2: Prescript ions communes  sécurit é et  performances; 

 NF EN 1846-3 - Véhicules des services de secours et  de lut  Part ie 
3: Équipement s inst allés à demeure  Sécurit é et  performances; 

 NF S61-510+A2 - Véhicules  
Prescript ions pour les élément s communs ; 

 NF S61-518+A2- Véhicules des services de secours et  de lut t e cont re l' incendie  Engins 
de  camions cit erne feux de forêt s (CCF) ; 
 

 ou 
amovib les (dévidoirs, t uyaux  répond aux normes en vigueur à la dat e de publicat ion du 
présent  référent iel. 
 
Les spécif icat ions t echniques apparaissant  ci-après viennent  en complément  ou en précision 
des exigences réglement aires ou normes précit ées. 
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1.  
 

 
1.1.  

 
La masse t ot ale en charge est  comprise ent re 14 000 kg et  16 000 Kg. 
 
Af in d présent ant  de fort es capacit és de f ranchissement , les 
caract érist iques suivant es sont  requises : 

   
   
 

  
   
 

 
   
   
  

 
1.2.  

 
Le mot eur est  de t ype d iesel suraliment é avec t urbocompresseur. Il répond aux normes 
ant ipollut ion Euro VI ou à t out e aut re norme ant ipollut ion aut orisée par la réglement at ion 
f rançaise pour les véhicules à usage des ser . 
 
Le mot eur développe une puissance minimale de 230 chevaux. 
 
Af in de d isposer  couple mot eur import ant , une valeur maximale de cylindrée est  
recherchée. 
 

 
 
Le f ilt re à air du mot eur est  facilement  accessib le et  démont able sans out il pour les opérat ions 
de net t oyage courant . Le f ilt re proposé est  aut o-ext inguib le. 
 
Un accélérat eur manuel du mot eur est  présent  en cabine. Il permet  de maint enir un régime 
mot eur st able pour facilit er le t rait ement  des lisières à vit esse lent e. 
 
Un compt eur horaire en cabine t ot alise le t emps de fonct ionnement  mot eur et  le t emps de 
fonct ionnement  de la pompe incendie. 
 

1.3.  
 
Af in de garant ir la sécurit é du port e lance pendant  les phases d 'at t aque, aucune rupt ure ou 
variat ion de pression n est  admise au niveau des lances, lors du débrayage de la boit e de vit esse 
et  quel que soit  le sens d
incendie est  p référent iellement  réalisé par une t ransmission hydraulique.  
 



  
 

 

14 

La commande permet t ant  la mise en fonct ionnement  de la pompe incendie est  posit ionnée 
dans la cabine, à proximit é du conduct eur.  
 
La mise en fonct ion de la pompe incendie ct ion volont aire. 
 

1.4.  
 

La cart ouche du dessicc aisé et  facilement  démont able. Le dessiccat eur 
prot ect ion mécanique cont re le risque de perforat ion et  les ef fet s t hermiques. 

 
1.5.  

 
Le châssis est  équipé mécanique à commande manuelle. 
 

 permet t ant  de progresser dans les parcelles 
.  

 
  de la marche arrière.   Il émet  

un son grave. 
 

1.6.  
 
Le châssis est  équipé de suspensions mécaniques sur les essieux avant  et  arrière. 
 

, un d isposit if  t echnique dest iné à 
limit er le balan lors des phases de roulage est  inst allé.  

 
1.7.  

 

 Ils permet t ent  not amment  un usage à basse pression pour une 
évolut ion en zone sablonneuse d if f icile.  
 
Les pneumat iques sont  à f lancs renforcés. 
 
La mont e de jant es aluminium est  proscrit e. 
 
La roue de secours est  livrée en vrac. Elle p résent e les mêmes caract érist iques que les 
pneumat iques mont és le jour de la livraison (y compris la valve adapt able au syst ème de 
dégonf lage/regonf lage).  
 
Deux cales de roues sont fournies. Des support s adapt és sont  inst allés à un emplacement  

 
 

1.8.  
 

un syst ème de dégonf lage et  regonf lage int égré aux organes de 
t ransmission. Son t ableau de commande est  sit ué en cabine à proximit é immédiat e du 
conduct eur. Il permet  de faire varier individuellement  ou simult anément , en mode st at ique ou 
dynamique, la pression des pneumat iques 
 
A minima, 4 pressions de gonf lage sont  p réprogrammées dans le d isposit if  : pression rout e, 
pression pist e, p ression sable, p ression dégonf lage except ionnel. Ces pressions sont  indiquées 
en cabine et  compat ib les avec le t ype de pneumat iques 
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Un disposit if  de secours, p lacé de préférence en cabine, permet  de neut raliser le syst ème de 
dégonf lage et  regonf lage aut omat isé en cas de dysfonct ionnement .  
 

1.9.  
 

Un réservoir de carburant  mét allique avec prot ect ion ant i-refoulement  est  inst allé.  
 
Le ré de carburant  supérieure ou égale à 130 lit res. 
 

à évit er t out  risque de cont act  du carburant  av  ou de 
 

 
® est  facilement  accessib le depuis le sol. Son remp

pas  
 

  moment anée dans le réservoir, et  durant  t out e la durée de vie de 
  

 
1.10.  

 
Le châssis est  proposé sans chronot achygraphe. 
 
La vit esse maximale de  fait   p rogrammat ion spécif ique, en applicat ion du 
plan de prévent ion des risques rout iers en vigueur dans le SIS. Cet t e programmat ion ne doit  
pas excéder 90 km/h. 
 

1.11.  
 

Af in de facilit er la circulat ion en zone d i -pont s (ou 
syst ème élect ronique équivalent ) et  un b locage int er-roues (ou syst ème équivalent ) équipent  
les essieux mot eurs du châssis. 
 
Les int errupt eurs de commande des b locages int er-pont s et  int er-roues sont  dot és 
syst ème de sécurit é int erd isant  n signal lumineux 
placé à proximit é du conduct eur d isposit ifs. il 
exist e, l de d if férent iel int er-roues arrière 
et /ou du b locage int er-  
 

inst allés. Ces d isposit ifs   : dénominat ion propre à la 
marque, p rincipe de fonct ionnement  dét aillé et  p lus- . 
 
Ces d isposit ifs ne peuvent  pas se déconnect er aut omat iquement  mais de façon voulue et  
cont rôlée par le conduct eur. 
 

1.12.  
 
Elles sont  à décharge lent e et  délivrent  chacune, à minima, 100 Ah. 
 

n coupe bat t eries est  inst allé en cabine.  
 
Les bat t eries sont  facilement  accessib les pour les opérat ions de maint enance. Elles sont  
prot égées du f lux t hermique par un capot  de prot ect ion. 
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1.13.  
 

 
 
Le châssis est  équipé au minim . Une puissance maximale de ralent issement  
est  recherchée. 
 

dénominat ion équivalent e propre à la marque sont  précisés.  
 

aide au f reinage peuvent  êt re inst allés. Ces d isposit ifs font  
 : dénominat ion propre à la marque, principe de 

fonct ionnement  dét aillé et  p lus- . 
 

1.14.  
 
Af in de prot éger les organes vulnérab les sit ués sous le châssis lors des évolut ions à vit esse lent e 

facilement  démont ables pour réaliser les opérat ions de maint enance prévent ive et  curat ive.  
 
Les organes vulnérables sont  déf inis comme suit  : mot eur, boit e de vit esse, réservoirs, t reuil, 

, échappement  
 

1.15.  
 

  t reuil de halage.  
 

 hydraulique. Il est  prot égé 
mécaniquement  par un capot age. Sa mise en fonct ion résult e 

 
 
Sa capacit é de halage au fût  est  adapt ée supérieure à 8 t onnes. Il  écub ier. 
 

, 
longueur minimale de 50 m, est  en t ext ile t ressé.  Il présent e une résist ance import ant e 

aux t empérat ures élevées (500 °C environ). 
de câble. 
 

êt re réalisée par une commande 
dédiée en cabine ou par . 
(longueur du câble de déport   5 m). Dans les 2 cas, les commandes sont  à act ion 
maint enue.  
 

2.  
 

2.1.  
 
A minima, l  est  équipé des d isposit ifs suivant s :  
 

 une d irect ion assist ée ;  
 des rét roviseurs ext érieurs (les d isposit ifs de rét ro-vision avec caméras et  écrans 

int érieurs sont  proscrit s) ; 
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Deux nivelles calibrées en pourcent a pent e. Elles 
devront  êt re facilement  indent if iab le et  lisib les par le conduct eur. Elles sont  posit ionnées de 
façon à ne pas gêner la vision panoramique du conduct eur. 
 

 ces 
d isposit ifs supplément aires : dénominat ion propre à la marque, descript if  t echnique, principe 
de fonct ionnement  dét aillé et  p lus-  Tout e inst allat ion   de 
d isposit if  élect ronique ne présent ant  pas une réelle p lus-  proscrit e. 
 

permet t ant  une lect ure des indicat ions de jour comme de nuit .  
 

2.2.  
 

 avec 2 port es et  3 p laces individuelles assises 
pour le conduct eur (siège côt é (siège du milieu) et  le port e lance (siège 
cot é droit e, cont re la port e). 
 

présent ant  une bonne résist ance au poinçonnement  et  à l'abrasion durant  la durée de vie de 
 ; 

 
Le siège conduct eur est  à réglage t rid imensionnel. 
 

-dessus du siège 
du port e lance.  Les t rappes de t oit  à dép lacement  vert ical sont  proscrit es ; 
  
La concept ion du siège du port e-lance permet  : 

   
  
 

 
 
La cabine dispose également  : 
 

 d renforcement  de niveau 1 des vit rages lat éraux en applicat ion du guide 
« spécif icat ions t echniques pour le renforcement  des vit rages des engins légers » 
(SAELSI-2017). Un d isposit if  aut ocollant , p lacé sur les vit res lat érales, signale la présence 
du f ilm. Le modèle du d isposit if  aut ocollant  est  présent é en annexe B. La qualit é 
opt ique des vit rages lat éraux renforcés doit  êt re conforme aux exigences du règlement  
ECE324/R43 pour ce qui concerne les spécif icat ions de d ist orsion opt ique, de 
séparat ion de l' image secondaire et  d 'ident if icat ion des couleurs ut ilisées dans la 
signalisat ion rout ière. Le renforcement  ne doit  pas ent raîner de colorat ion marquée 
des vit rages. Aucune bande d 'ombre ou d 'obscurcissement  ne doit  êt re dét ect able ; 

 d un vide-poches par port ière permet t ant  de ranger les chasubles haut e visib ilit é du 
conduct eur, chef   et  port e lance; 

  
6 lit res, un dét endeur haut e/moyenne pression avec alarme de f in de charge, un f lexib le 
de liaison ent re le dét endeur et  le b loc de raccordement , un b loc de raccordement  
comprenant  quat re sort ies pour demi-masques, et  quat re demi masques avec f lexib les 
moyenne pression 
à la demande. Le support  de bout eille d ispose d
empêchant  t out  mouvement  en cas de choc ou ret ournement  de . Les demi-
masques sont  rangés dans des housses facilement  accessib les. Les housses sont  
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 et  ne gênent  pas la visib ilit é du 
conduct eur  ; 

 de support s facilement  et  immédiat ement  accessib les pouvant  accueillir  3 sacoches 
(d imensions unit aires: longueur 50cm x largeur   25 cm x haut eur   10 cm 

environ). Les housses, f ixées sur leur support , sont  
 ; 

  par concept ion ou prot ect ion complément aire des arceaux int érieurs 
des occupant s en cas  ; 

 

  
 

     
 

 
 

et  en complément  des arceaux int érieurs, l
saillant s des support s présent s en cabine, sont  prot égés par concept ion ou prot ect ion 
complément aire .  
 

2.3.  
 
Af in de faci  et  de lim it er les dégât s liés aux chocs mécaniques, la 
cabine est  équipée : 
 

 

  
   
 

  
 

   
 

  
 

3.  
 

équipé : 
 

 de chapes  
ef fort s de t ract ion vers le châssis. Elles permet t ent  de f ixer une barre de remorquage 
amovib le ; 

 de deux anneaux horizont aux de remorquage du châssis ;  
 de deux anneaux horizont aux de remorquage  ; 
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 de deux manilles de remorquage f ixées sur les anneaux de remorquage arrière dont  la 
charge maximale ut ile sera égale à la formule (masse t ot ale en charge  masse de la 
charge en eau) / 2. La rot at ion des manilles se fait  sur un plan horizont al. Un d isposit if  
inalt érable et  p rot égé des chocs indique la charge maximale ut ile (en t onnes) de chaque 
point  de remorquage. 

 
 



  
 

 

20 

 
 
 

Il est  réalisé de préférence en mat ériau 
mét allique. 
 
Il est  composé d 'un ensemble homogène permet t ant , sur les parcelles forest ières, un 
glissement  aisé de la végét at ion basse 

 
part iculièrement  recherchée ; 
 

e cent re de gravit é de l
carrossé ; 
 
Il int ègre des cof f res lat éraux, sit uée à re et  un accès 
au t oit   ; 
 

doit  êt re proposée (y compris sur ses faces int érieures et  inférieure). 
 

1.  
 

D'une manière générale et  af in de limit er le risqu
est  limit é au st rict  minimum. Seuls les mat ériels à faib le probabilit é d 'ut ilisat ion sont  

et  du mat ériel de 
forest age. 
 

es de maint enance, aux 
addit if  mouillant /moussant  (émulseur de classe A) ; 

 
Un d isposit if  d 'accès à la p lat e-forme est  prévu de préférence. Des 
poignées d 'accès et  des d isposit ifs de ret enue permet t ant  une mont ée et  une descent e 
sécurisées sont  prévus. 
indirect  ; 
 

LED. La plat eforme est  éclairée de façon opt imale. Les project eurs ou réglet t es sont  prot égés 
des chocs mécaniques par concept ion ou par un d isposit if  de prot ect ion  ; 
 
Des plint hes, mét alliques de préférence et  sans angles saillant s, sont  présent es en part ie haut e 
sur le périmèt re de . Elles facilit ent  le glissement  de la végét at ion et  prot ègent  
mécaniquement  les élément s présent s sur la p lat eforme. La haut eur des rambardes est  
approximat ivement  alignée sur celle de la cabine  ; 
 
Le sol est  semble de la 
surface accessib le ; 
 

2.   
 

2.1.  
 

-lance. Il 
pe
en annexe A  ; 
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palement  à usage du conduct eur, f igurant  en 
annexe A  ; 
 
Les 2 cof f res lat éraux, réalisés de préférence en mat ériau mét allique, sont  équipés : 
 

 de caillebot is sur  ; 
  spécif iques pour les mat ériels décrit s en annexe A. Ces mat ériels sont  

f ixés

es caisses sont  calées et  d isposent  de syst èmes de 
f ixat ion adapt és ; 

 de préférence, de port es mét alliques avec d isposit if  de maint ien en posit ion ouvert e. 
Les port es sont  équipée

de cont act eurs élect romécaniques 
indiquant  leur ouvert ure ; 

 des 
ouvrant s élect romécaniques ; 

  ; 
  

 

capacit .  
 

2.2.  
 

in est  équipé de 2 lances, avec support s de f ixat ion, immédiat ement  accessib les au port e 
lance : 
 

   

 
 

 
 
Un support  spécif ique dest iné à recevoir une lance à fut  t ronconique (ajut age à préciser par le 
SIS ) est  p lacée  Le support  est  facilement  accessib le par le 
port e lance. 
 

3.  
 

3.1.  
 
Un volume maximal Le volume de la citerne est  considéré comme 

justement pour atteindre la masse totale en charge. 

 
La cuve est  : 
 

 conçue de façon à abaisser au maximum le cent re de gravit é  et  à absorber 
les déformat ions  gement s sur p ist es forest ières ; 

 durablement  prot égée cont re la corrosion, par prot ect ion complément aire ou par 
concept ion  ; 
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 accessib le par un opérat eur de maint enance par une 
 ;  

 équipée de d isposit ifs t echniques dest inés à minimiser les ef fet s du roulis dus au 
déplacem  est  en évolut ion. Leur concept ion, 
posit ionnement  et  syst ème de f ixat ion permet t ent  un accès int égral à l' int érieur de la 
cit erne. 

 f ixée de manière à permet t re le libre débat t ement  du châssis lors des évolut ions t out  
ales) 

 
La cuve d ispose:  
 

 de capt eurs de niveau permet t ant  une visualisat ion du niveau de cuve depuis le post e 
 la cabine. Ce niveau est  visib le de jour comme de nuit  

 Ces 
 que le dernier quart  de volume 

disponib le est  at t eint . Cet t e alert e peut  êt re acquit t ée depuis la cabine et  le post e de 
; 

  fermé par une t rappe.  Il permet  de visualiser le niveau de cuve et  
   Un marquage indélébile « remplissage int erd it  » 

sit ué sur la t rappe (ou à proximit é immédiat e La police 
des let t res est  Arial. La haut eur des let t res est  adapt ée au support  ; 

 à t errain 
accident é sans %). La surverse est  

boit iers 
élect riques ; 

  ; 
  remplissage ext érieur de la cit erne par canalisat ion, de préférence sur la face 

arrière de , avec un demi-raccord DN 65 DSP, équipé  de t our, 
f ilt re et  bouchon ret enu par chainet t e;  

 lissage par la pompe (ret our pompe) ; 
 d  sit ué en part ie basse de la capacit é ut ile 

raccord  vanne. 
 

 
remplit  int égralement  la cuve. Tout  élément , non prévu par concept ion, 

dest iné dans la cuve est  proscrit  (b idons vides par 
exemple).  
 
Af in de limit er la masse de l cageuses, un d isposit if  t echnique 

act ion volont aire de  
 

3.2.  
 

addit ivée, la cit erne à mouillant  
moussant  a une capacit é minimale de 60 lit res. 
 
La cuve durablement  prot égée cont re la corrosion, par prot ect ion complément aire ou par 
concept ion, est  préférent iellement  p lacée su . 
 
Elle d ispose à minima :  
 

 de capt eurs de niveau permet t ant  une visualisat ion du niveau de cuve depuis la cabine 
. Ce niveau est  

visib le de jour comme de nuit  ; 
  ; 
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  l

 ; 
  la vidange de la cuve et  la récupérat ion du 

produit . 
 

 remplissage de la cit erne de mouillant  moussant  

 

t uyau semi rigide DN 25 longueur 2m

 ; 
 

e permet t ant  la récupérat ion de p roduit  dans des 
cont enant s sit ués au sol; 
 

basse près du pas de vis GFR et  en part ie haut e sur le couvercle ;  
 
Le volume de mouillant  moussant  (émulseur de classe A) remplit  int égralement  la cuve. Tout  
élément , non prévu par concept ion, dest iné à d iminuer ou adapt er le volume de produit  
mouillant  moussant  dans la cuve est  proscrit  (b idons vides par exemple). 
 

3.3.  
 

-moussant  (émulseur de 
classe A) dest iné à la lut t e cont re les feux de forêt s et  espaces nat urels ; 
 

ect ronique. Il présent e les caract érist iques suivant es : 
 
 

 - 
moussant   à un débit  adapt é sur le circuit  basse pression  ; 

 le t ableau de commande est  sit ué en cabine à proximit é immédiat e du port e 
lance et   ; 

  

  
  

 

  
 

  
  
 

  
  
 

 
 

3.4.  
 

3.4.1.  
 

  incendie, de t ype cent rifuge.  
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Elle présent e les caract érist iques nominales suivant es : 1 000 l/mn à 15 bar avec 3 m de 
dénivelée. La pompe incendie aliment e le collect eur de refoulement  et  le canon de t oit . 
 
Les mat ériaux const it uant  la pompe sont  déf inis comme suit  : 

   
   

  
La pompe, équ  présent e les caract érist iques suivant es : 

  
 

  
 

 
 

La pompe et  l'ensemble du circuit  hydraulique iment at ion du canon 
et  de la lance du dévidoir t ournant , sont  dot és d 'un d isposit if  de mise hors-gel et  de purge, 
assist é par air comprimé. L'ensemble des purges est  regroupé sur un emplacement  facilement  
accessib le. 

 
 

3.4.2.  
 
Les commandes de la pompe incendie sont  posit ionnées à l'arrière  et  en cabine. Une 
at t ent ion 

 pas les occupant s de la cabine. 
 
Les commandes de pompe incendie sit uées ont  regroupées dans un 
t ableau 

. 
 

A minima, les t ableaux de commande de pompe incendie de 
 int ègrent  les fonct ionnalit és suivant es : 

 
 une  
 un t émoin d 'enclenchement  de  de la pompe incendie ;  
 une commande de la pompe 

incendie ; 
 des alert es de t empérat ure, niveau et  pression  ; 
 un manovacuomèt re (-1 bar à 25 bar) ant ivibrat oire ; 
 un manomèt re de cont rôle de pression ant ivibrat oire ; 
 un u mouvement  à la 

pompe incendie ; 
 un indicat eur niveaux cuve à eau et  produit  addit if  ; 
 un commande de vanne ret our cit erne; 
 une commande arrêt  alarme sonore f in de cuve. 

 
Les élément s suivant s apparaissent  à proximit é du post e de commande arrière :  
 

 une plaque indicat rice sur le fonct ionnement  de la pompe et  la mise hors-gel ; 
 un 

et  ident if icat ion, facilement  lisib le, de t out es les vannes. 
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3.5.   
 

3.5.1.  
 

d 'aluminium. 
 

 .  
 
Un af f ichage durable et  inalt érable indique la pression dynamique accept able dans le 

canalisat ions...). 
 

3.5.2.  
 
Le collect eur de refoulement , aliment é par la pompe incendie et  réalisé en mat ériau 
inoxydable, comprend  : 
 

 un orif ice en sort ie DN 65;  
 un orif ice en sort ie DN 40;  
 un orif ice en sort ie DN 20 dest iné à aliment er la lance du dévidoir t ournant  sur dévidoir 

t ournant ; 
 un orif ice déport é DN  ;   
 deux orif ices déport és DN po  LDV 

feux de forêt s. (Le deuxième orif ice est  ut ilisé en mode secours en cas de casse sur le 
demi raccord  du premier orif ice) 

 
, les orif ices de refoulement  sont  équipés de raccords 

DSP, avec viroles, bouchons et  chaînet t es. Les bouchons seront  percés pour évit er le gel. Les 
demi-raccords et  bouchons sont  en aluminium  ; 
 

canalisat ions de refoulement  sont  de t ype quart  de t our à boisseau 
sphérique ; 
 
Les bouchons et  vannes sont  peint s conformément  aux d isposit ions du chapit re « Couleurs de 

 ». 
 

3.5.3.  
 

e lance canon de t oit  manuelle qui permet  
roulant  à faib le vit esse (inférieure à 20 km/h)  ou de la solut ion mouillant e moussant e 
à une d ist ance ut ile minimale de 40 m  ; 
 

sur la cabine sur une embase, avec bouchon amovib le, le canon de t oit  est  
amovib le. 
sur son post e de t ravail. 
 

p lage maximale de débit  comprise ent re 450 et  1 500l/mn à environ 7 
.  

 
 

 dédiée, provenant  du collect eur de refoulement  et  reliée 
à son embase. Un manchon semi-f lexib le est  présent  sur la canalisat ion d  

t errain 
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(not amment  lors des croisement s de pont s du châssis). Le manchon, facilement  démont able, 
est  équipé à chacune de ses ext rémit és de raccords DSP ; 
 
Deux vannes de t ype « quart  de t our  », facilement  manipulables par le port e lance, sont  

 vanne de t ype « « quart  de t our  » et  un orif ice 

de purge 
 
A minima, la commande du canon permet  d 'assurer les fonct ions suivant es : réglage de débit , 
mouvement s horizont aux à 360 ° et  vert icaux de  5° à + 45° minimum, commande de 
changement  de jet   ; 
 
Le canon est  commandé manuellement  par le port e lance inst allé débout  sur le dosseret  du 

 ;  
 
La sélect ion de débit  est  réalisée manuellement  sur la t êt e de d if fusion   
 
L'option 1 définie au chapitre « adaptations sur engin» du présent document permet de 

remplacer la lance  canon manuelle  par une lance canon automatique. 
 

3.5.4.  
 

irs p lacés à , à l' int érieur du 
gabarit  ; 
 
Le dévidoir tournant n° 1 est  de préférence à enroulement  aut omat ique par un mot eur 
élect rique puissant , ou à enroulement  manuel. Il est  équipé de 60 m de t uyaux souples DN 45 

évit ant  son coincement  et  en prot égeant  la carrosserie. La LDV, mont ée à demeure sur le 
t uyau, est  f ixée sur un support  facilement  accessib le dans le compart iment  pompe Le dévidoir 
est  
élect rique 
ef fort
depuis le compart iment  arrière pompe. 
 
Le dévidoir tournant n° 2 est  à aliment at ion axiale. Son enroulement  est , de préférence, 
aut omat isé par un mot eur élect rique puissant , ou à enroulement  manuel,. Il est  équipé de 40 
m de t uyaux semi rigide DN 22  
à 6 bar, f ixée sur un support  dédié.  des rouleaux guides facilit ant  

ant  la 
carrosserie. La lance, mont ée 

 
débrayable permet t ant  de dérouler les t uyaux manuellement  sans ef fort . La commande de 

ur depuis le compart iment  
arrière pompe. 
 
L'option 3 définie au chapitre « adaptations sur engin » du présent document permet de 

. 
 
Les mot eurs des dévidoirs sont  prot égés par des fusib les et  des d isposit ifs de débrayage 
aut o   
 

3.5.5.   
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 est  équipé d 'une aut oprot ect ion t hermique. 
 

 d ispose de 2 commandes d 'aut oprot ect ion. (une en cabine ent re le conduct eur et  le 
). 

isolée de t out es les aut res commandes par une d ist ance 
de 10 cm dans t out es les d irect ions. 
au post e de t ravail arrière est  prot ég  
 
Le circuit  est  équipé de f ilt res de désobst ruct ion facilement  accessib les et  
démont ables sans out il. Tout  organe vulnérable du circuit  d 'aut oprot ect ion peut  êt re équipé 
d 'un d isposit if  de f ilt rat ion complément aire, facilement  accessib le et  démont able sans out il ; 
 
Les équipement s élect riques du circuit  d 'aut oprot ect ion p lacés à l'ext érieur de la cuve sont  
prot égés d 'une immersion ponct uelle ou judicieusement  posit ionnés af in de ne pas êt re 

le bout on d isjonct eur) sera prot égé des chocs et  facilement  ident if iable. Une at t ent ion 
part iculière est  port ée à la prot ect ion t hermique de la pompe élect rique ; 
 
Le circuit  d 'aut oprot ect ion ne doit  pas comprendre d 'élect rovannes à membrane. 
 

accident elle de vanne (suit e à accrochage avec le la végét at ion, par exemple) ne peut  êt re 
admise.   
 

3.5.6.  
 

s possib ilit és de 
 avec des eaux de qualit é t rès variable

pénét rant  dans la cit erne est  demandé (capacit é ut ile . 
 
Ce d isposit if , de t ype mécanique, est  facilement  accessib le par un opérat eur. Il permet  de 
f ilt rer  
remplissage de la cit erne ; 
 
Le d isposit if , int égré au circuit  de remplissage de la cit erne, est  const it ué de mat ériaux 
résist ant s à la corrosion  ; 

 
Le net t oyage du d isposit if  de f ilt rat ion est  facilement  réalisable par un opérat eur sans out ils ;. 
 
Le mont age du syst ème de f ilt rat ion  : 
 

 ne doit  pas créer de couple galvanique avec la cit erne ; 
 permet  . 

 
 

4.  
 

4.1.  
 

4.1.1.  
 

 est  équipé :  
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 d 'une prise d 'aliment at ion encast rée à cont act s inversés posit ionnée sur le côt é avant  
gauche  (de préférence derrière la port e conduct eur). Elle est  facilement  
accessib le depuis le sol ; 

 f iche 220 V de t ype CEE 7/7 (d it e f iche 
« f ranco-allemande » ou f iche « SchuKo  ») domest ique mâle et  à l'aut re ext rémit é une 
f iche mâle adapt ée à la prise encast rée décrit e ci-dessus ; 

  chargeur f loat ing adapt é à la t ension, à la capacit é nominale et  à la nat ure de 

en fonct ion du t ype des bat t eries.  
 

 
4.2.  

 
4.2.1.  

 
 est  équipé d 'une prise de démarrage de t ype « OTAN  ». 

 
Une plaque est  apposée à proximit é précisant  les condit ions d 'ut ilisat ion. La prise OTAN est  
inst allée à proximit é des bat t eries. 
 

4.2.2.   
 
 : 

 
 de deux avert isseurs lumineux de priorit é homologués ECE R65, mult iét age à LED haut e 

visib ilit é et  émet t ant  une lumière 
de la cabine, sur des support s p lans horizont aux. 

 ces support s sont  escamot ables et  peuvent  êt re maint enus en posit ion basse pendant  
les évolut ions en t out  t errain. 
par exemple) ne doivent  pas obst ruer ef f icacit é de ces avert isseurs lumineux ; 

 de deux feux de pénét rat ion homologués ECE R65 à LED haut e luminosit é émet t ant  une 
lumière de couleur b leue, f ixés en calandre sur des support s vert icaux et  orient és vers 
l'avant  . Sous réserve des possib ilit és t echniques, ils sont  f ixés à une haut eur 
comprise ent re 1 m et  1 m 60 du sol, et  ne doivent  pas êt re cachés par des élément s de 
carrosserie. Ces feux sont  asservis au fonct ionnement  des avert isseurs lumineux de 
priorit é. La coupure des feux de pénét rat ion est  également  prévue depuis le boit ier de 
commande sit ué en cabine ; 

 
  : 

 
 de deux feux de balisage à LED haut e luminosit é de couleur jaune/orangée, f ixés et  

orient és ve . Ces feux sont  éloignés . Leur 
fonct ionnement  est  asservi à la mise en service du f rein de parking et  des avert isseurs 
lumineux de priorit é ; 

 
4.2.3.  

 
 est  équipé d 'un syst ème avert isseur sonore élect ronique de priorit é, t onalit é sapeurs-

pompiers, conforme à la réglement at ion en vigueur et  aux normes édict ées par le minist ère 
chargé sonorit é jour uniquement  et  délivre a minima 
114dB(A) à 2 m  ; 
 
De préférence, le (les) haut -parleur(s) ét anche(s) est (sont ) p lacé(s) au niveau de la calandre et  
ne doit (doivent )  ;  
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Le(s) haut -parleur(s), orient é(s)  (sont ) posit ionné(s) au-dessus de la haut eur 
aut orisée de passage à gué d  ; 
 
 
L'enclenchement  de l'avert isseur sonore de priorit é se fait  par les commandes suivant es : 

 
 une commande ut ilisable depuis le post e de conduit e un int errupt eur à 

t ige longue sit ué à proximit é immédiat e du volant . 
sonore rés commande est  de t ype marche/arrêt  ; 

 

 
 
L'enclenchement  de l'avert isseur sonore  ent raîne la mise en fonct ion 
des avert isseurs lumineux de priorit é.  
 

4.2.4.   
 

engin est  équipé :  
 

  à LED sit ué en cabine de t ype mixt e 
(t ravail/recherche) et  délivre à minima 2000 Lumens. Il est  équipé d

câble sp iralé (1,5m minimum). Ce project eur est  f ixé sur un support  
magnét ique est  aliment é par une prise dédiée 24 V à aliment at ion permanent e. Le 

 pas commandé par le 
syst ème de commande cent ralisé ; 

 LED sit ué . Il est  de t ype mixt e (t ravail/ recherche) 
et  délivre à minima 2
Ce project eur, f ixé sur un support , est  aliment é par une prise dédiée 24 V à aliment at ion 

marche/arrêt  ; 
  à LED, sit ué en cabine au-dessus du port e lance. Il 

jaune/orangée ou rouge. 
commande spécif ique sit uée en cabine. aliment at ion permanent e 
dédiée ; 

 rage de zone à LED
commande spécif ique sit uée en cabine ; 

  des cof f res lat éraux réalisé de préférence par des réglet t es à Led haut e 
 Il 

délivre à minima 1000 Lumens par cof f re;  
 réalisé de préférence 

par des réglet t es à Led haut e luminosit é et  commandées aut omat iquement  par 
cont act eurs élect romécaniques lors t oit . 
  d isposit if  avert isseur sonore et  lumineux, asservi au f rein de parc et  orient é vers 
le conduct eur. Il ind ique not amment  un défaut  de fermet ure des ouvrant s (cof f res 

per  
 

 
4.3.  

 
Le CCFM simple cabine est  équipé pour recevoir un t erminal mobile Ant ares; 
 

est  ef fect uée par  après fournit ure des 
élément s suivant s par le SIS: 
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 une t êt e de t erminal mobile déport ée avec son micro  
 un haut -parleur ;  
 un module GPS Ant ares ; 
 un boit ier émet t eur-récept eur Ant ares ; 
 une ant enne Ant ares; 
  ; 
 une not ice spécif ique précisant  les prescript ions de pose et  cont rôle des inst allat ions, 

at t endues par le SIS.  
 

Le boit ier émet t eur-récept eur, de d imensions 22cm par 16 cm environ, est  implant é à 20 cm 
minimum de t out  obst acle ou passage de câble dans un boit ier mét allique dest iné à le prot éger 
des chocs et  dédié à cet  ef fet . La fermet ure du cof f re du boit ier est  réalisée par des 
grenouillères permet t ant  un démont age rapide et  aisé af in  de réaliser les opérat ions de 

e ;  
 
Le module GPS, de d imensions 12cm par 12 cm environ, est  f ixé solidement  et  mont é de 
manière à laisser accessib le, pour les opérat ions de maint enance, la prise réseau et  les voyant s 
lumineux ;  
 
Les équipement s Ant ares sont  aliment és en 12V. La t ension est  abaissée et  st abilisée par un 
convert isseur 24/12V facilement  accessib le (t ension d 'ent rée de 20 à 35V, t ension de sort ie 
12,5V sous 8 A avec prot ect ion cont re les court -circuit ) ; 
 
Le posit ionnement  de la t êt e déport ée permet  son ut ilisat ion par le conduct eur et  le chef  

. 
 

est  st at ionné et  que le coupe-
 

 
Une at t ent ion part iculière est  port ée à l' inst allat ion de l'ant enne de t oit  compt e t enu de la 
proximit é des masses mét alliques ; 
 

radio et  cart ographiques 

 
 
 

5.  
 

5.1.   
 
La couleur de carrosserie ext érieure est  à dominant e rouge RAL3000 conformément  à la norme 
NF S 61-510 en vigueur. Une at t ent ion est  port ée pour que la couleur de carrosserie de la cabine 
du châssis soit  ide  ; 
 
Les élément s suivant s, sit ués en cabine, sont  peint s en noir RAL 9005 : élément s de prot ect ion 
mécanique sous châssis, élément s de prot ect ion du t reuil ; 
 
Les élément s suivant s sont  de couleur jaune : fond de let t rage sur parois lat érales de 

 pare choc avant  et  arrières, arceaux ext érieurs de cabine,  grille de calandre, t oit  
de cabine, grille de prot ect ion de pare-brise, poignées ext érieures des port es support  de 

 ram
arrière,  en t oit ure, port es des cof f res lat éraux (ext érieur), 
2 anneaux de remorquage arrière, 2 anneaux de remorquage avant , mains de remorquage 
avant  et  arrière. 
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-b lue® est  de couleur b leu clair ; 
 
Les dos de avec les couleurs 
convent ionnelles prévues dans la norme NF S 61-510 ; 

sont  peint es avec les couleurs 
convent ionnelles prévues dans la norme NF S 61-510 ; 
 

5.2.   
 

 -510 en vigueur.  
 

 est  dot é : 
 

 de bandes alt ernées jaune et  rouges rét ro-réf léchissant es de classe B, conformes à la 
norme précit ée et  répondant  à une t echnologie monocouche
celles-ci sont  posit ionnées sur la carrosserie. Une surface maximale de couvert ure est  
recherchée sur la face avant  et  sur la  ; 

 n marquage visib le par des moyens aériens conf annexe concernée de 
d . Ce marquage est  

report é sur le haut  du pare-brise cot é chef   Arial, let t res b lanches, 
haut eur des let t res 5 cm) ; 

 de bandes jaunes conformes à la norme précit ée et  aux d isposit ions du règlement  
ECE104 de classe C. Les bandes, ut ilisant  une t echnologie monocouche, forment  un 
silhou  ; 

 de deux SIS. Ces logos sont  apposés sur chaque port e de 
engin

t echnique ; 
 de deux marquage lat éraux « SAPEURS-POMPIERS de « XXXX » (« XXXX » = nom du 

départ ement ) » . La police de caract ère est  
ARIAL et  la couleur des let t res est  rouge. La haut eur des caract ères ne peut  êt re 
inférieure à 5 cm.  Les let t res sont  découpées sur des support s rouges rét ro 
réf léchissant s à t echnologie monocouche. Les caract érist iques du marquage peuvent  
êt re adapt ées à la chart e graphique des unit és milit aires invest ies à t it re permanent  des 
missions de sécurit é civile ; 

 de deux marquages lat éraux « CCFM   YYYY » (« YYYY » =volume ut ile de la cit erne 
au en lit res, arrondi à la cent aine inférieure) », apposé, sur fond jaune, sur chaque 

. La police de caract ère est  ARIAL et  la couleur des let t res 
est  rouge. La haut eur des caract ères ne peut  êt re inférieure à 15 cm  ;  

 
sécurit é civile.  Cet t e p laque rect ang
de 7 cm, est  f ixée de façon durable et  inalt érable, 

pour  résist er durablement  aux d if férent es agressions mécaniques et  mét éorologiques. 
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1.  
 

Préalablement  à t out  lancement  de fabricat ion, une visit e t echnique init iale est  prévue dans 
les locaux du SIS.  
 
Au cours de cet t e visit e, des précisions sont  apport ées sur les élément s t echniques propres au 
SIS  
 

 
 
La visit e -rendu dét aillé et  signé, à la charge du t it ulaire.  
 
 
 

2.  
 
Une visit e de récept ion est  organisée dans les locaux du t it ulaire. 
 
Au cours de cet t e visit e de ré engin sont  essayées. Des 
mesures de masse et  d imensions sont  réalisées ; 
 

 compt e- .  
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A l' issue de la visit e de récept ion, le fabricant  t ransmet  au SIS les élément s suivant s: 
 

  carrossé : 
 

  
 cert if icat  européen de conformit é (COC) ; 
 cert if icat  règlement aire de carrossage (d it  « barré rouge »). 

 
 

(
et c.) ; 

 
 les document s t echniques des ensembles et  sous-ensemb

 : 
 

 des équipement s élect riques ;  
 des équipement s pneumat iques ; 
 des équipement s hydrauliques ; 
 aut res équipement s ... 

 
 les 

 
 

 une not ice d 'ut ilisat ion dét aillée dest inée aux ut ilisat eurs, permet t ant  de met t re en 
 t ion, 

cet t e not ice comprendra une sect ion spécif ique dét aillant  : 
 

 le principe de fonct ionnement  du d isposit if  ; 
 le prot ocole de vérif icat ion de bon fonct ionnement  par les ut ilisat eurs 

quot id iens ; 
 le schéma t echnique de mont age des élément s const it ut ifs ; 
 les références t echniques des élément s const it ut ifs ; 
 la list e et  périodicit é des opérat ions simples de maint enance prévent ive et  

vérif icat ion régulières, réalisables par les ut ilisat eurs quot id iens ; 
 la list e et  périodicit é des opérat ions complexes de maint enance nécessit ant  une 

int ervent ion de t echniciens qualif iés et  spécialisés. La nat ure des qualif icat ions 
devra êt re précisée.  

 
 une document at ion dét aillée dest inée aux t echniciens spécialisés et  qualif iés du SIS 

pérat ions de maint enance prévent ive et  
curat ive. La document at ion précisera la nat ure et  la périodicit é de ces opérat ions. Elle 

 
 

 la référence dét aillée (marque, modèle, caract érist iques.) des principa
du châssis : 
 

 f ilt rat ion (air, huile, habit acle .) ; 
 pneumat iques et  jant es ; 
 bat t eries ; 
 essuie-glace ; 
 f reinage (p laquet t e et  d isques.) ; 
 et c 
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 la référence dét aillée (marque, caract érist iques
du châssis : 
 

 huile de d irect ion  ; 
 huile mot eur  ; 
 addit if  ant ipollut ion  ; 
 liquide de refroid issement  ; 
 liquide de f reinage ; 
 gaz de climat isat ion  ; 
 et c 
 

 le cert if icat  de conformit é aux normes élect riques NF C 15  100 ; 
 le rapport  de vérif icat ion init iale des inst allat ions basse t ension (220 V) ; 
  ; 
  
 300 mbar 
 le cert if icat  ant icorrosion de la carrosserie ; 
 gat ion de  sonore de priorit é; 
 le PV des avert isseurs lumineux de priorit é; 
 selon usage du SIS 
  
  

 
 

-dessus est  fourni en langue f rançaise. 
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 après réalisat ion des opérat ions de mise à la rout e 
. 

 
opérat ions de mise à la rout e, t ous les compt eurs liés à la maint enance du châssis 

sont  réinit ialisés ; 
 
Le point  de départ  des délais liés à la maint enance prévent ive est  la dat e de première mise en 
circulat ion apparaissant  sur l t ion  ; 
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Le point  de départ  des garant ies est  la dat e de première mise en circulat ion f igurant  sur le 

ion.  
 

 
 

  » du présent  document permet 

-
mer. 
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1.   
 

minimum, deux 
t echniciens spécialisés et  qualif iés du SIS. Elle est  organisée préférent iellement  dans une 
concession de la marque du châssis. 
 
Cet t e format ion est  exclusivement  orient ée vers la recherche de pannes, le paramét rage, le 

. 
 
 

2.   
 

pour, au minimum, deux 
. 

 
Cet t e format ion est  exclusivement  orient ée vers la recherche de pannes, la conf igurat ion, le 

. 
 

présence des agent s et  évent uellement  une document at ion 
 

3.  
 
A la livraison de chaque engin, une session de format ion est  organisée pour les ut ilisat eurs 
f inaux. 
 

déroulant  dans les locaux des ut ilisat eurs f inaux, elle 
 ut ilisat eurs. 

 
Essent iellement  prat ique, elle est  exclusivement  orient ée sur la connaissance du 
fonct ionnement  du châssis et  de . 
 

obligat oirement  en langue f rançaise. 
 





 

 

43 

 
 
 

Af in d 'adapt er la conf igurat ion d engin carrossé aux besoins opérat ionnels spécif iques des 
SIS, les opt ions suivant es peuvent  êt re proposées. 
 
Elles viennent  en complément  ou se subst it uent  aux prescript ions t echniques du présent  
référent iel   
 

 

Remplacement  de la lance canon manuelle par une lance canon aut omat ique 

de la cabine, le canon manuel est  amovib le et  déposable sur un support  p révu à 
cet  ef fet  s  
facilement  réalisable par le port e lance sit ué sur son post e de t ravail. Un support  
dédié est  f ixé sur la cabine pour empêcher les mouvement s int empest ifs du 
bouchon lorsque le canon est  sur son embase ;  
 
Une vanne pilot ée remplace la vanne sit uée en amont  du manchon. 
 
Le canon aut omat ique maximale de débit  comprise ent re 450 
et  1 500l/mn à environ 7 bar lorsqu'il est  aliment é par la .  
 

A minima, la commande du canon permet  d 'assurer les fonct ions suivant es : 
réglage de débit , mouvement s horizont aux à 270 ° et  vert icaux de  5° à + 45° 

  
 
Le d isposit if  de commande est  p lacé en commande à proximit é du port e lance. 
 

 

  

 
  

   
 

  
 

 

 

.  
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La vérif icat ion de la conformit é au présent  référent iel est  as . Il remet  
 opérat ions de 

carrossage. 
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Désignation : Nombre : Observation : 
Terminal et  équipement s Ant ares 1 Fourni par le SIS 
Gilet s haut e visib ilit é  t aille XL 2 Fournis par le SIS 
Souf f let t e avec f lexib le 1+1 Fournis par  
Bout eille air respirable 1 Fournie par le SIS 
Masques air respirable, avec housses  3 Fournis par  
Masques de fuit e avec housses 3  
Logos personnalisés SIS 2 Fournis par le SIS 

Masques de fuite  

  
 

Désignation : Nombre : Observation : 
 4  
 1 Fourni par  

 1 Fournie par  
 1 Fournie par  

 1 Fournie par  
 

 
 

Désignation : Nombre : Observation : 

mm 
1  

 
 
 
 
 
 
 

 

  
  

  
  

  
  

  
  
  
  

  
  

  

  
  
  

   

 

 
 

Désignation : Nombre : Observation : 
     Fourni par  
  Fourni par  

  Fourni par  
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  Fourni par  
  Fourni par  

 1 Fournie par le SIS 
 1 Fourni par le SIS 

  Fourni par  
   

 
  

 

  

   
  Fourni par le SIS 

 
  

 
Désignation : Nombre : Observation : 

  Fourni par  
  Fournies par 

 
  Fournie par  

 
 
Af in de 
list é ci-  
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Logo  

 
 
 
La police de caract ère du let t rage est  déf inie comme suit  : Arial, couleur b lanche, haut eur 
minimale 0.3 cm.  
 

 sur la face int érieure du vit rage (en bas à droit e de la vit re de chaque 
port ière et  de la vit re arrière)  
 
Il est  conçu pour résist er durablement  aux d if férent es agressions mécaniques 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La police de caract ère du let t rage est  déf inie comme suit  : Arial, couleur noire  
 
Le marquage est  f ixé sur le t ableau de bord  à proximit é du conduct eur et  à proximit é du 
panneau de commande de la pompe. Il est  conçu pour résist er durablement  aux d if férent es 
agressions mécaniques et  mét éorologiques.
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